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Préfecture 
Service du cabinet 
Bureau des polices administratives 
 
 
 

Arrêté n° 
portant désignation des membres de la commission dé partementale 

 des systèmes de vidéoprotection 
 
 

Le préfet des Yvelines, 
Chevalier de l’ordre national du mérite,  

 
 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles R251-8, R251-9 et  
R251-10 ; 
 
Vu le décret n°90-437 du 28 mai 1990 fixant les modal ités de règlement de frais 
occasionnés par les déplacements des personnels civils sur le territoire métropolitain 
de la France lorsqu’ils sont à la charge des budgets de l’Etat, des établissements 
publics nationaux à caractère administratif et de certains organismes subventionnés ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral du 29 avril 1997 instituant la commission départementale des 
systèmes de vidéoprotection des Yvelines et nommant ses membres pour une durée 
de trois ans ; 
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2015106.0012 du 16/04/2015 portant désignation des 
membres de la commission départementale des systèmes de vidéoprotection des 
Yvelines ; 
 
Vu les désignations effectuées conformément à l’article R251-8 du code de la 
sécurité intérieure ; 
 
Vu la lettre du centre national de la fonction publique territoriale du 24 août 2015 ; 
 
Considérant  le désistement de madame Elodie Sornay en qualité de membre 
titulaire désigné par le préfet ; 
 
Sur proposition  du directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines. 
 

Arrête : 

 
Article 1er :  L’arrêté préfectoral n°2015106.0012 du 16/04/2015 susvisé est abrogé. 
 

../.. 



Article 2 : Sont nommés membres de la commission départementale des systèmes 
de vidéoprotection des Yvelines : 
 
-  membres désignés par le premier président de la cour d’appel : 
 
Madame Laurence JOHANET 
Vice-présidente au tribunal de grande instance de Versailles 
Présidente titulaire jusqu’au 30/09/2017 
 
Monsieur Xavier GOUX-THIERCELIN 
Vice-président au tribunal de grande instance de Versailles 
Président suppléant jusqu’au 15/04/2018 

 
- membres désignés par l’Union des Maires du département des Yvelines : 
 
Monsieur Michel RECOUSSINES 
Maire de Méré 
Titulaire jusqu’au 27/05/2017 
 
Monsieur Dominique RIVIERE 
Maire de Septeuil 
Suppléant jusqu’au 27/05/2017 
 
- membres désignés par la Chambre de Commerce et d’Industrie de Versailles  
  Val d’Oise / Yvelines : 
 
Monsieur François BELLINI 
Société DNS 
Membre titulaire jusqu’au 31/03/2018 
 
Monsieur Daniel SCHAEFER 
Société KALIS 
Membre suppléant jusqu’au 28/03/2017 

 
- membre désigné par le Préfet, choisis en raison de leurs compétences : 
 
Madame Dominique PIPARD-THAVEZ 
Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) 
Membre titulaire jusqu’au 16/09/2018 
 
Monsieur Christophe BODIN 
Centre National de Prévention et de Protection (CNPP) 
Membre suppléant jusqu’au 16/05/2016 
 
Article 3 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision  est susceptible 
de faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de 
la présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge.       

../.. 



Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur 
le Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre 
de l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques- Bureau des 
polices administratives). Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant la décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de 
l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite 
d’acceptation).  
 
Article 4 :  le directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines est chargé de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Yvelines. 
 
 
 
 

Versailles le, 17/09/2015 
 
 

Pour le Préfet et par délégation 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 9 
avenue Jean-Pierre Timbaud 78190 Trappes présentée par le représentant de 
l’établissement SCI FONCIERE RD ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 mai 2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
02 juin 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : Le représentant de l’établissement SCI FONCIERE RD est autorisé, pour 
une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2015/0258. Les 
caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le 
champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc 
pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 
Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à la société  

SCI FONCIERE RD - « CARS PERRIER - SQYBUS- MOBICITE  »  
9 avenue Jean-Pierre Timbaud 78190 Trappes 
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de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service technique de 
l'établissement à l'adresse suivante : 
 
SCI FONCIERE RD 
9 avenue Jean-Pierre Timbaud 
78190 Trappes. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de Gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au représentant de 
l’établissement SCI FONCIERE RD, 54 Quai de la Rapée 75012 Paris, pétitionnaire, et 
fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 21/09/2015 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 
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Le Préfet des Yvelines 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé Centre 
Commercial One Nation 1 rue du Président Kennedy 78340 Les Clayes-Sous-Bois  
présentée par la représentante de la société VF (J) FRANCE ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 28 janvier 
2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
09 février 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : La représentante de la société VF (J) FRANCE est autorisée, pour une 
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2014/0758. Les caméras 
filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent pas dans le champ 
d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc pas 
soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque 
inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection au magasin  

VF  (J) FRANCE - Centre Commercial One Nation  
1 rue du Président Kennedy - 78340 Les Clayes-Sous- Bois 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
VF (J) FRANCE 
Centre Commercial One Nation 
1 rue du président Kennedy 
78340 Les Clayes-Sous-Bois. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de Gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la représentante de la 
société VF (J) FRANCE, 31-33 rue du Louvre, CS 10203, 75083 Paris cedex 02, 
pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 21/09/2015 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015264-0008 
 
 
 

signé par 
Dominique LEPIDI, Sous-Préfet, Directeur de cabinet 

 
Le 21 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Prefecture des Yvelines 
Service du Cabinet 

 
 

 
 
 
 

arrêté portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection à l'établissement 
d'hébergement pour personnes âgées dépendantes LA RESIDENCE SIMON VOUET - 

DOMUSVI, 3 bis avenue Simon Vouet, 78560 Le Port Marly 
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Le Préfet des Yvelines 
Chevalier de l'Ordre national du mérite 

 
Vu le code de la sécurité intérieure, notamment les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à 
L255-1 et R251-1 à R253-4 ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des 
systèmes de vidéoprotection ; 
 
Vu la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection situé 3 bis 
avenue Simon Vouet 78560 Le Port Marly présentée par la représentante de la 
RESIDENCE SIMON VOUET - DOMUSVI ; 
 

Vu le rapport établi par le référent sûreté ; 
 
Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 mai 2015 ; 
 
Vu l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection en sa séance du 
02 juin 2015 ; 
 
Sur  proposition  du sous-préfet, directeur de cabinet ; 
 

Arrête : 
 
Article 1er  : La représentante de la RESIDENCE SIMON VOUET - DOMUSVI est 
autorisée, pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée un système de 
vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée 
sous le numéro 2015/0284. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au 
public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L252-1 du code de la sécurité 
intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en 
vigueur. 
 

 
 

Arrêté n° 
portant autorisation d’installation d’un système de  vidéoprotection à l’établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 
LA RESIDENCE SIMON VOUET - DOMUSVI 

3 bis avenue Simon Vouet 78560 Le Port Marly 
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Article 2 :  Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par 
une signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l'existence du système 
de vidéoprotection et de l'autorité ou de la personne responsable, notamment pour le 
droit d'accès aux images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d'accès 
aux enregistrements. Les panonceaux comporteront un pictogramme représentant une 
caméra et mentionneront les références du décret susvisé et les références du service et 
de la fonction du titulaire du droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-
ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice de l'établissement à 
l'adresse suivante : 
 
RESIDENCE SIMON VOUET - DOMUSVI 
3 bis avenue Simon Vouet 
78560 Le Port Marly. 
 
Article 3 :  Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou 
d'une information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum 
de 30 jours. 
 
Article 4 :  Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les 
enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de 
leur transmission au Parquet. 
 
Article 5  : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des 
personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation ou le visionnage des images ainsi 
que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée 
qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les personnes 
concernées. 
 
Article 6  : L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images 
devra être strictement interdit à toute personne n'y ayant pas une fonction précise ou qui 
n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système 
ou de son exploitation. 
 
Article 7 :  Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi 
que les agents des douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et 
dûment habilités par le chef d’unité à compétence départementale, régionale, zonale ou 
nationale où ils sont affectés, seront destinataires des images et enregistrement de 
systèmes de vidéoprotection conformément à l’article L252-3 du code de la sécurité 
intérieure. 
 
Article 8 :  Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de 
l’article L253-5 du code de la sécurité intérieure. 
 
Article 9 :  Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une 
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les 
lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la 
protection des images). 
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Article 10 :  Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, 
pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être 
retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L251-2, L251-3, L252-1 à 
L252-6, L253-1 à L253-5 du code de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article 
R252-11 du code de la sécurité intérieure, et en cas de modification des conditions au vu 
desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard du code la sécurité intérieure. Elle est délivrée 
sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code 
civil, code pénal...). 
 
Article 11 :  En application de la loi n°2000-231 du 12 avril 20 00 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations, cette décision est susceptible de 
faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. 
 
Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce 
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de la réception de la 
présente décision, sous réserve de l’appréciation souveraine du juge. 
 
Cette décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Yvelines ou d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de 
l’Intérieur (Direction des Libertés Publiques et des Affaires Juridiques - Bureau des 
polices administratives). 
 
Le recours gracieux ou/et hiérarchique interrompt le délai de recours contentieux, ce 
dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant la décision implicite ou 
explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de 
quatre mois valant décision implicite de rejet). 
 
Article 12 :  Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation 
administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra 
être présentée à la Préfecture quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13  : Le sous-préfet, directeur de cabinet de la préfecture des Yvelines, le 
directeur départemental de la sécurité publique des Yvelines et le commandant du 
groupement départemental de Gendarmerie des Yvelines sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à la représentante de la 
RESIDENCE SIMON VOUET - DOMUSVI, 3 bis avenue Simon Vouet 78560 Le Port 
Marly, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs. 

 
 Versailles, le 21/09/2015 
 

Pour le Préfet et par délégation, 
Le sous-préfet, directeur de cabinet 

 
 
 
 

Dominique LEPIDI 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Décision n° 2015240-0009 
 
 
 

signé par 
Bruno CINOTTI, Délégué adjoint de l'Agence 

 
Le 28 août 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
DDT78 

 
 

 
 
 
 

Décision de désignation d'agents habilités aux contrôles sur place 
 
  
 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015273-0001 
 
 
 

signé par 
Nelly SIMON, La chef du service d’économie agricole 

 
Le 30 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction Départementale des Territoires 

 
 

 
 
 
 

ARRETE D’AUTORISATION D’EXPLOITER N° 2015-344 
 
  
 
 







 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015273-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 30 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/113 "Paris-Connerre" 

 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015273-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-préfet 

 
Le 30 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/114 "Trail Urbain by Parcourir Montigny" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015273-0004 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 30 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/       
" les foulées de Maurepas" 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015273-0005 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 30 septembre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/  
116     " trail de la grande ferme " 

 
  
 
 



















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015274-0001 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 1er octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/  
117 " la noctutrail " 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015274-0002 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 1er octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 
2015/120    "raid des bréviaires  " 

 
  
 
 

















 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015274-0003 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 1er octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/ 
119      " 30ème édition triathlon de Rambouillet" 

 
  
 
 

























 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Arrêté n° 2015274-0004 
 
 
 

signé par 
Frédéric VISEUR, Sous-Préfet de Mantes la Jolie 

 
Le 1er octobre 2015  

 
 
 
 
 

Yvelines 
S/Prefecture de Mantes la Jolie 

 
 

 
 
 
 

ARRETE PORTANT AUTORISATION DE MANIFESTATION SPORTI VE - N°PDMS 2015/  
118     " trail du haut planet " 

 
  
 
 
 




















